2. les processus qui mènent à la déviance :
B. Les causes de la déviance : les trois conditions pour qu’il y ait déviance, étiquetage, stigmatisation, production de la norme

Document 1 : une approche déterministe

« Dans son sens sociologique le plus large, on peut définir la déviance comme la transgression d'une norme. Toute déviance implique donc nécessairement deux éléments : l'adoption d'un type de comportement et l'existence d'une norme qui le prohibe. En conséquence, on peut affirmer qu'il n'y a pas de déviance en soi, qui existerait de tout temps et en tout lieu. Il s'agit d'une notion dépendante de l'évolution des normes et des comportements. […]
Selon Emile Durkheim, l'origine de la déviance réside dans l'anomie, qu'il décrit comme la maladie d'une société privée de règles morales et juridiques conduisant à la désagrégation de la solidarité. Les changements de modèle de société, les crises économiques ou le bouleversement de la structure familiale seraient caractéristiques selon lui de ce phénomène d'anomie.
[…] il en arrive à la conclusion que le crime n'est pas un phénomène pathologique mais bien un phénomène normal, car il n'existe pas de sociétés dans lesquelles il n'existe pas, qu'il s'agisse de sociétés archaïques, traditionnelles ou industrielles. En cela, il est l'un des premiers à envisager le crime comme la transgression d'une norme : « un acte est criminel quand il offense les états forts et définis de la conscience collective ». Dès lors, il renverse la perspective de l'anthropologie criminelle en affirmant : « nous ne réprouvons pas un acte parce qu'il est criminel, mais il est criminel parce que nous le réprouvons ».

Il en tire pour conséquence que « le châtiment est destiné à agir sur les honnêtes gens, non sur les criminels ». Selon lui, la peine ne vise pas d'abord à corriger le coupable ou à intimider les prétendants, comme on le conçoit couramment, mais plutôt à réactiver la  «conscience commune», c'est-à-dire le sentiment d'appartenance collective qui se manifeste à travers l'accord sur des règles partagées.

De son côté, Robert K. Merton met l'accent sur la structure sociale pour expliquer la déviance dans un article de 1938. Il établit pour cela une distinction entre les buts poursuivis par les membres d'une société et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. Or, dans le cadre de la société américaine, l'un des buts partagés est celui de la réussite économique, à travers notamment le mythe du self-made-man. Il montre alors que les voleurs, qui partagent la même aspiration que les citoyens ordinaires au niveau économique, ne se distinguent pas des autres par leur but, mais simplement par les moyens à leur disposition pour l'atteindre. Ne pouvant acquérir la fortune par les moyens légitimes (le travail, l'effort…), ils ont recours à des actes illégaux. La déviance apparait alors comme une réponse à la contradiction entre les valeurs de la société et les conditions réelles d'existence qu'elle propose à une partie de la population. »

Source : SES ENS, Xavier de Larminat , 2017
Questions :
1. Pourquoi selon Durkheim, le crime est-il un phénomène « normal »

2. Expliquez : « nous ne réprouvons pas un acte parce qu'il est criminel, mais il est criminel parce que nous le réprouvons »
3. Quelle est la raison de la déviance pour Durkheim et Merton ?

4. Pourquoi ces deux explications de la déviance peuvent -elle être qualifiées de « déterministes » ?
                   Document 2 : une approche interactionniste
https://www.youtube.com/watch?v=G-CbndH20K4&t=420s
Questions :

5. Qu’est-ce que l’étiquetage ? Qu’est-ce qu’un « entrepreneur de morale » ? Donnez un exemple d’étiquetage.

6. Quelles sont les étapes de la « carrière de déviant » ?

7. Comment se déroule le processus de stigmatisation selon Goffman ?

Exemple 1 : « Werner Cahnman a mis en évidence le fait que les obèses américains étaient l’objet d’une stigmatisation. […] Il montre surtout que la forme de stigmatisation qui touche les sujets obèses est d’une nature particulièrement culpabilisante, notamment si on la compare à celle des personnes handicapées ; insistant sur le fait que « alors que la cécité est considérée comme un malheur, l’obésité est vue comme un défaut » de la personne, car elle appelle un jugement moral qui désigne le sujet comme responsable de la situation dans laquelle il se trouve. Le pire étant, comme le montre Jeffrey Sobal, que les représentations négatives et les stéréotypes qui pèsent sur l’obésité fonctionnent parfois comme des « prophéties auto-réalisatrices », c’est-à-dire que les individus finissent avec le temps par se conformer au stéréotype que l’on a projeté sur eux ».

L. Tibere, J.-P. Poulain, R. Pacheco da Coasta Poenca, S. Jeannot, « Adolescents obèses face à la stigmatisation », Springer, 2007.

Exemple 2 : « Pour le sociologue, l’anorexie constitue une déviance bien particulière. Elle pose tout

d’abord le problème de la « double » définition de la déviance, transgression effective d’une

norme d’un côté , étiquetage comme tel d’une action de l’autre. La carrière déviante anorexique est en effet remarquable en ce qu’elle n’est constituée — dans ses premiers moments et sauf dans certains cas (les cas de recours aux vomissements provoqués par exemple) —, d’aucune infraction patente. Elle débute non par la transgression mais par la soumission à un certain nombre de normes corporelles, diététiques, parfois scolaires ou culturelles, donc par des actes socialement souhaitables, légitimes, et non désapprouvés. C’est ensuite le maintien de l’engagement dans la déviance (et non l’engagement lui-même) qui vont « faire » déviance, c’est-à-dire entraîner des réactions de désapprobation sociale et constituer des infractions à un certain nombre de normes, comme celle du poids normal par exemple, […] La première phase de la carrière anorexique n’est donc déviante que

rétrospectivement, parce qu’elle a été suivie d’une deuxième phase, et qu’elle a été alors recodée comme telle. » 
« Déviances corporelles et classes sociales » , Muriel Darmon, 2008

